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Discours d’introduction  
Monsieur Gilbert SCHOLLY, Vice Président de la Région Alsace et Président 
de l’ITADA 
 
 
Mesdames, Messieurs,  
 
Permettez moi de vous souhaitez à toutes et à tous une cordiale et chaleureuse bienvenue 
en Alsace et plus particulièrement dans les locaux de la maison de l’agriculture du Bas-Rhin. 
Je remercie et salue tout particulièrement ceux qui sont venus parfois de très loin, bien sûr 
nos amis du Bade Wurtemberg mais aussi ceux qui viennent d’autres régions de France.   
 
Il s’agit du 12 ème forum transfrontalier « agriculture et environnement » organisé par 
l’ITADA (institut transfrontalier d’application et de développement agronomique). Celui-ci 
organise régulièrement ce type de journées thématiques qui contribuent à développer et à 
concrétiser les échanges entre l’Alsace et le Bade Wurtemberg, permettant ainsi un meilleur 
partage de connaissance sur des sujets d’intérêts communs.  
 
La manifestation est accueillie au sein de la chambre régionale d’agriculture d’Alsace, ce qui 
démontre de l’intérêt du monde agricole pour travailler et évoluer vers des méthodes 
alternatives qui soient moins préjudiciables à notre environnement. Je suis heureux en ma 
qualité d’élu régional de constater l’esprit positif de l’agriculture par rapport à une 
problématique, qui,il y a encore quelques années, était nettement plus confidentielle. 
 
L’usage des pesticides est un sujet d’actualité,  
! au niveau de l’Europe 

 
L’usage des pesticides est très controversé. En octobre 2007, le parlement européen devait 
se prononcer en première lecture sur la nouvelle politique de l’Union Européenne relative à 
la mise sur le marché et à l’utilisation des pesticides. Les pesticides, utilisés pour protéger 
les végétaux contre divers parasites ont considérablement transformé l’agriculture ; pourtant, 
les pesticides sont souvent décriés pour leur impact néfaste sur la santé et l’environnement.  
Les différentes analyses ont conduit à l’affirmation d’un objectif de réduction de l’utilisation 
des pesticides en Europe. Pour cela 3 grands axes sont développés, à savoir : 
 

! La promotion d’une l’agriculture consommant moins de pesticides et donnant la 
priorité aux alternatives non chimiques 

! L’autorisation de mise sur le marché avec des procédures plus rapides mais plus 
strictes 

! Des objectifs chiffrés de réduction de l’utilisation des produits phytosanitaires en 
agriculture, avec sur certains secteurs une interdiction totale d’utilisation de 
pesticides. 

 
 

! au niveau national 
 
Suite au Grenelles de l’environnement, l’objectif de la France est de réduire de 50% l’usage 
des pesticides dans un délai de 10 ans. C’est un problème particulièrement sensible puisque 
selon les données 2004 (pas si récentes que cela)  du parlement européen, la France est le 
3ème consommateur mondial de pesticides et le 1er consommateur européen. 
 
Il convient sans aucun doute de passer à la vitesse supérieure en matière de protection 
intégrée* des cultures et de développer également des méthodes alternatives de 
préservation de la santé des plantes.  
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Parmi celles-ci, outre la création de nouvelles variétés moins sensibles aux agresseurs et la 
lutte biologique, les stimulateurs de défense naturelle des plantes, les produits naturels sont 
des pistes intéressantes à explorer et ils pourraient être des solutions à disposition pour 
réduire le recours aux produits pesticides chimiques. Ces solutions peuvent aussi concerner 
les jardiniers amateurs et les collectivités. 
 
! au niveau régional,  

 
La politique menée par le conseil régional en faveur de l’agriculture vise depuis de nombreuses 
années à soutenir les méthodes alternatives aux produits chimiques notamment en viticulture ou 
à soutenir une agriculture sans produits chimiques (l’agriculture bio), et aussi une agriculture de 
qualité. La région soutient également, au côté de l’agence de l’eau les missions eau, dans des 
secteurs où les captages d’eau sont dégradés notamment par les pesticides. Les animatrices en 
place organisent de nombreuses manifestations régionales au profit du grand public comme ce 
sera le cas par exemple lors de la semaine des Alternatives aux Pesticides du 20 au 30 mars 
2008.  
 
Les échanges d’informations et de connaissances à travers le réseau transfrontalier soutenu par 
l’Alsace et le Bade Wurtemberg sont également un vecteur d’évolution des pratiques agricoles.  
Je remercie donc les deux chevilles ouvrières de cette journée, Hervé Clinkspoor et Juergen 
Recknagel, les secrétaires animateurs de l’ITADA, pour cette manifestation dont le succès 
est quasiment déjà assuré par le nombre important de participants. 
 
 
Je vais maintenant laisser la parole à Jean Paul Bastian, Président de la Chambre Régionale 
d’Agriculture d’Alsace qui introduira la journée en apportant le point de vue de la profession 
agricole. Les nombreux intervenants nous préciseront ensuite tout au long de la journée ce 
que l’on sait des produits naturels stimulateurs des défenses naturelles des plantes. Ils nous 
présenteront les résultats de travaux sur plusieurs cultures et nous aideront à déterminer ce 
que l’on peut objectivement en attendre en terme d’efficacité et d’alternative aux pratiques 
classiques.    
 
 
* : la protection intégrée est l’application rationnelle d’une combinaison de mesures biologiques, 
biotechnologiques, chimiques, physiques et culturales dans laquelle l’emploi des produits 
phytosanitaires est limité au strict nécessaire pour maintenir la présence des organismes nuisibles en 
dessous du seuil à partir duquel apparaissent des dommages économiquement inacceptables, à la 
fois en terme de quantité et de qualité.  
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Allocation d’ouverture  
Monsieur Jean-Paul BASTIAN,  
Président de la Chambre d’Agriculture Région Alsace 
 
 
Mesdames et Messieurs, 
 
 
Je suis heureux en tant que Président de la Chambre d’Agriculture régionale de participer 
aux débats de cette journée qui illustre ce qu’il a souhaité à son arrivée voici un an à la 
Présidence de la Chambre d’Agriculture, à savoir une ouverture à tous les débats et aux 
nouveaux défis posés à l’agriculture, afin de mieux tracer les perspectives d’avenir.  
Bien avant que n’ait lieu le Grenelle de l’Environnement en France qui a permis de pointer 
des objectifs de résultats en matière de réduction des usages des pesticides, mais aussi en 
développement de l’Agriculture Biologique et en certification des entreprises, le débat était 
déjà lancé dans notre région par exemple sur l’Agriculture Biologique. Aujourd’hui, des sujets 
encore plus récents apparaissent comme celui de l’alternative aux produits phyto-
pharmaceutiques pour lutter contre les parasites des plantes, question importante dans le 
cadre de la définition du développement d’une agriculture durable.  
Toute l’agriculture doit se sentir concernée, de l’amont à l’aval, même si bien sûr en premier 
lieu un certain nombre de productions sensibles tels les fruits et légumes, la vigne et des 
zones plus sensibles pour la qualité de l’eau sont en première ligne. Quand on est dans une 
région aussi riche en productions diverses que celle de la plaine du Rhin, on doit être à 
l’avant-garde en terme de progrès et s’attacher à répondre au défi du « produire plus et 
produire mieux ». 
Certaines régions peuvent produire plus sans devoir faire de grands efforts mais pour 
d’autres cela est moins évident même si la demande est là. Sans évoluer, il nous sera 
difficile de produire plus tout en conciliant le respect de l’environnement, l’eau, l’air et le sol, 
et la qualité des produits. Pour cela, nous pouvons compter sur tous ceux qui s’impliquent 
dans la recherche d’alternatives et sur les services techniques du conseil pour nous aider à 
mettre en œuvre les choses dans les meilleures conditions.  
Aujourd’hui, beaucoup de choses existent déjà : les bandes enherbées, des pratiques 
alternatives telles le désherbage mécanique, la lutte biologique contre les insectes…mais 
sans doute doit-on encore accentuer les efforts dans le sens de l’agriculture durable.  
Même si nous, agriculteurs, nous sommes persuadés de faire déjà beaucoup, il convient de 
le faire savoir sans pour autant se dédouaner de faire des efforts permettant de continuer 
d’aller de l’avant.  
Il est donc heureux qu’il soit prévu en fin de journée de faire le point avec des praticiens et 
que l’on puisse avoir un retour de ceux qui s’engagent sur le terrain. Ceci ne peut que 
contribuer à faire mieux passer des messages.  
 
On disait autrefois que le développement agricole se fait à travers la haie car l’on recherche 
l’expérience du voisin. Aujourd’hui, la haie, c’est le Rhin, et il est nécessaire de regarder ce 
que font ses voisins allemands et suisses et réciproquement. 
La meilleure façon de faire passer des messages est de faire savoir que des collègues le 
font et que cela marche. C’est tout le sens que je souhaite donner à cette journée en tant 
que Président de la structure d’accueil et en espérant que cette journée contribue à un pas 
supplémentaire vers une agriculture durable dans nos régions.  
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Partie 1 : Enjeux, réglementations et mise sur le marché des produits naturels  
 
 
Président de séance :  
Adel El Titi, Landwirtschaftliches Technologie Zentrum Stuttgart (LTZ) 
 
 
Mesdames, Messieurs, 
 
chacun de nous sait bien qu’une production agricole n’est pas possible sans produits de 
protection des cultures et à l’avenir cela restera d’actualité.  
Les bases alternatives résident dans le renforcement des plantes et les stratégies qui donnent 
aux plantes la possibilité de développer une défense contre les bioagresseurs qui permettra, 
pour une période déterminée, de ne pas utiliser de produits phytopharmaceutiques ou d’en 
limiter l’usage.  
 
Notre journée doit contribuer à expliquer comment ces produits naturels peuvent être 
véritablement utilisés en agriculture biologique mais aussi en production conventionnelle 
(production intégrée).   
 
En matinée, une première partie sera consacrée aux modes de fonctionnement des produits 
naturels puis en seconde partie nous aurons un regard sur la réglementation de différents pays 
en Europe. Il existe encore des absences de clarté pour l’utilisation des ces produits naturels et 
des écarts conséquents entre pays ce qui crée des distorsions de compétitivité.  Quelques 
exemples : la roténone, insecticide utilisable en AB dans l’UE et en particulier en France mais 
pas en Allemagne où il n’est pas autorisé à cause de sa toxicité sur poissons. Aux Etats-Unis, 
des produits à base de dérivés de nicotine sont autorisés alors qu’ils sont interdits en Europe 
pour des raisons de santé de l’homme et des animaux. On peut encore citer le Spinosad, un 
produit insecticide qui est issu de la bactérie sacchropolyspora spinosa : en Europe, on ne peut 
utiliser que les produits qui contiennent directement la bactérie, alors qu’aux USA et en Suisse il 
est possible d’utiliser les toxines pures issues de la bactérie.  
 
Alors que les ventes de produits biologiques progressent fortement au niveau des grosses 
centrales de distribution de produits alimentaires, il semble régner des grandes différences dans 
les conditions de production selon la provenance. Nous avons donc besoin de règles claires 
pour les conseillers et les producteurs au minimum au niveau de l’AB en Europe pour une 
application sans querelles ni discussions polémiques des conditions de production. 
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Méthodes alternatives de lutte contre les bioagresseurs et mécanismes 
naturels de défense des plantes : de la théorie à la pratique :  
Claude ALABOUVETTE, INRA Dijon 
 

 
 

 
la lutte biologique = réduction de la production d’inoculum et activités de pathogènes 
responsables de maladie par n’importe quel moyen autre que l’homme. 
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la plupart des produits naturels proposés ont pour mode d’action la stimulation de la 
résistance des plantes 
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ex. : hyphe de trychoderma qui s’enroulent (à droite) autour d’une hyphe de rhizoctonia solani  
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réduction de la maladie (fusariose du lin) selon la concentration 103, 104 , 105 : la réduction 
est bonne quand  il y a 100 fois plus d’antagonistes que de pathogènes 
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les efficacités peuvent varier selon l’espèce (ici tomate et pastèque) et même entre variétés 
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Il existe à la date de l’exposé un second produit à base d’extrait de fenouil grec en France. 
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La société qui fabrique le Milsana (extrait de plantes) n’est pas intéressée car dossier 
d’homologation actuel trop lourd et trop cher 
 

 
les produits naturels soufrent de régularité d’action vis à vis des produits chimiques et 
demandent beaucoup de connaissance du système cultural 
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le maïs n’exprime pas de symptômes mais il est porteur sain de rhizoctonia qui se maintient 
sur les résidus et attaque l’année suivante la betterave (références = dispositif expérimental 
sans exportation des résidus) 
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Alors qu’il existe de nombreuses recherches fondamentales dans le monde au niveau 
cellulaire, moléculaire et biochimique, il n’existe en comparaison encore pas assez 
d’expérimentations sur le terrain pour valoriser et mettre à disposition des praticiens ce type 
de modes d’actions pour lutter contre les bioagresseurs.  
 
 
Questions/réponses avec la salle 
 
Q : Qu’est-ce vraiment qu’un éliciteur ? 
R : ceci devrait être traité lors de l’exposé suivant mais en faisant court, il s’agit de toute 
chose qui induit une cascade de signaux et de production de molécules de défense. Il s’agit 
donc d’un terme générique.  
 
Q : il a été dit que les composts ont une action bénéfique ? quel type de substances sont en 
jeu ?  
R  c’est très compliqué car au niveau du sol il y a forte modification des équilibres 
microbiens. Aucune généralisation ne semble possible même si le compost joue en général 
dans un sens positif. On peut citer une étude de comparaison de 18 composts dans 10 
systèmes de production différents. Dans 80 % des situations, les effets ont été bénéfiques, 
dans quelques cas les effets étaient neutres et dans quelques autres ils étaient négatifs. 
Il conviendrait de développer des gestions locales des combinaisons des effets composts et 
des effets sols.   
 
M El Titi rapporte des études de l’Université de Kassel ayant montré des effets positifs très 
importants de composts sur le phytophtora de la pomme de terre. 
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Que sait-on des effets et des mécanismes d’actions des phytostimulants :  
Madame Najat NASSR AMELLAL, RITTMO  
 

 
 

 

RITTMO = Recherché Innovation et Transfert de Technologie po
les Matières fertilisantes Organiques – Nambsheim (68) 
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étude réalisée dans le cadre d’une thèse de Ludovic FAESSEL 
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Questions – Réponses avec la salle : 
 
Q : y’a t’il eu des études de réaction induite sur d’autres pathogènes du soja tels que le 
mildiou ou la rouille ? 
R :  non. Il existe des références publiées qui montrent des effets de l’ASM sur l’oïdium du 
blé pendant toute la durée de la culture contrairement à la tomate pour laquelle l’effet est de 
plus courte durée (4 semaines environ). 
 
Q : Y a t’il eu chez RITTMO des travaux sur les liens entre procédure d’élaboration du 
compost et les effets éliciteurs , efficacité sur phytopathogènes ? 
R : En laboratoire, il y a parfois des effets très combinés des composts sur la croissance des 
plantes et les maladies mais les études restent à conduire sur de tels sujets.  
 
Q : Que sait on des effets des différents types de compost ? 
R : comme vous le savez, il existe différents types de composts (déchets verts, déjections 
animales, boues d’épuration…) et il semble que les composts de fumiers soient dotés des 
efficacités les plus fortes sur les phytopathogènes.  
 
Q : quel était le mode de culture du soja ?  
R : culture hydroponique sur substrats sols pour symbiose en conditions nutritives limitantes. 
Les semences n’étaient pas traitées.  
 
Q : avez vous constaté l’existence de dérivés actifs et les avez vous étudiés ? 
R : nous n’avons pas travaillé sur les métabolites de l’ASM.   
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Le point sur la situation pour l’autorisation et l’utilisation en Allemagne 
 
 
Alexandra Makulla, Bundesamt für Verbraucherschutz und Lebensmittelsicherheit 
(BVL), Abteilung Pflanzenschutzmittel, Braunschweig (D) 
 
 
 
Les conditions réglementaires sont en dehors des directives et textes de l’Union Européenne 
régies par la loi nationale de protection des plantes, mais il existe des points de recoupement 
avec la loi sur les fertilisants (cf. intrants des cultures). En Allemagne, le Ministère fédéral de 
l’alimentation, l’agriculture et la protection du consommateur (BMELV) est responsable pour 
l’autorisation pour la mise en circulation des nouveaux produits fertilisants et l’Office fédéral 
pour la protection du consommateur et la sécurité de l’alimentation (BVL) de l’autorisation 
des produits phytosanitaires et la tenue du répertoire des produits phytostimulants.  
 
La loi de protection des plantes (PflSchG) définit deux catégories de produits :  
- Les produits phytopharmaceutiques sont des substances qui agissent directement contre 

des bioagresseurs, mais sont aussi des régulateurs de croissance et des répulsifs (vgl. § 2 
Nr. 9 PflSchG) 

- Les produits phytostimulants doivent uniquement renforcer les défenses naturelles des 
plantes contre les bioagresseurs, protéger d’agressions non parasitaires (par ex. 
abiotiques) ou servir à prolonger la floraison (vgl. § 2 Nr. 10 PflSchG) 

 
La loi de protection des plantes classe les produits suivant leurs modes d’action en produit 
phytopharmaceutique ou en produit phytostimulant. L’origine des produits ne joue en cela 
aucun rôle (végétal ou de synthèse chimique). La possibilité de l’utiliser en agriculture 
biologique n’est également pas un critère de décision.     
Les produits phytopharmaceutiques et les produits phytostimulants doivent satisfaire à des 
procédures distinctes , avant qu’ils n’accèdent à une autorisation de mise en vente sur le 
marché : 
- les produits phytopharmaceutiques sont autorisés selon le §§ 15 ff. PflSchG  
- les produits phytostimulants sont répertoriés selon le §§ 31 ff. PflSchG  
 
Une quantité de produits phytosanitaires sont autorisés en agriculture biologique, comme par 
exemple les produits avec de l’huile de colza, sels de potasse, pyréthrines, du soufre ou des 
composés cuivriques. Le BVL établit une liste des produits phytopharmaceutiques autorisés 
dont les matières actives sont énumérées dans la directive européenne Nr. 2092/91 
(„directive bio“). Toutefois, le BVL ne garantit pas que les produits phytosanitaires cités 
correspondent aux critères des différents syndicats bio à tout point de vue.  
 
La procédure de tenue d’un répertoire des produits phytostimulants constitue une 
particularité allemande. Les produits, qui correspondent à la définition réglementaire des 
produits phytostimulants subissent une procédure d’enregistrement largement simplifiée et 
raccourcie. La base de données requise doit au minimum recouvrir les informations 
suivantes : 
# formulation complète 
# procédé de production, par ex. pour les produits d’origine organique tels les extraits de 

plantes 
# pour les microorganismes : base de données analogue Directive 91/414/EWG 

Annexe II partie B ; exception faite des microorganismes qui sont directement issus 
de la production de denrées alimentaires 

# le cas échéant des documentations liées à la sécurité 
# instruction à l’utilisateur et étiquettes 
# une déclaration que le produit pour une utilisation conforme n’a pas d’effets négatifs 

sur la santé de l’homme et des animaux, l’eau souterraine et le biotope naturel (cf. § 31 
paragraphe 1 Nr. loi de la loi de protection des végétaux PflSchG).    
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Les applications ne doivent pas occasionner de préjudices. A l’occasion, certaines 
applications seront exclues en raison du risque, d’autres mesures pour le management du 
risque, par ex. la fixation de distances minimales vis à vis des cours d’eau ou la délivrance 
de données particulières ne sont toutefois pas prévues.      
 
Le BVL collabore avec trois autorités d’évaluation pour la procédure d’enregistrement : 
l’Institut fédéral d’évaluation du risque « Bundesinstitut für Risikobewertung » (BfR), l’institut 
Julius Kühn (JKI) et l’Office fédéral de l’environnement « Umweltbundesamt » (UBA). 
D’autres documents peuvent être réclamés. Si tous les documents sont réunis et qu’il 
n’existe pas de demande supplémentaire, la procédure d’enregistrement dure quatre mois et 
coûte 290 €.  
 
A la date du 15 janvier 2008, 396 produits sont répertoriés (y inclus les extensions de vente), 
soit 313 produits sans extensions de vente et 79 sont en cours d’examen. Un enregistrement 
n’est pas établi pour une durée déterminée, si un produit est retiré de la liste (à la demande 
du titulaire ou bien de l’administration), il ne doit plus être mis en circulation, cependant les 
utilisateurs peuvent finir d’épuiser leurs stocks.   
 
Les produits phytostimulants et le contrôle des matières actives européen : dans certains 
cas, les produits phytostimulants contiennent des substances qui sont également soumises 
comme matières actives de produit phytopharmaceutique à la procédure commune 
d’évaluation européenne. Ce ci est possible, lorsque le produit phytostimulant correspondant 
ne possède pas d’effets directs sur les bioagresseurs et ne remplit pas la définition légale 
d’un produit phytosanitaire.   
 
 
Une autre particularité en Allemagne est la liste des substances , qui peuvent être utilisées 
pour une autoproduction de produits de phytoprotection dans et pour sa propre exploitation 
(cf. § 6a paragraphe 4 Nr. 3 PflSchG; avec limitation aux exploitations agricoles, sylvicoles et 
maraîchères). Ainsi, la loi de protection des plantes est complaisante avec les utilisateurs 
désireux d’employer des substances du décret UE  Nr. 2092/91, et qui ne sont pas 
disponibles dans les produits autorisés en Allemagne. L’admission d’une substance peut être 
demandée au près du BVL. L’exigence pour l’admission est que la substance soit mentionné 
dans le décret UE  Nr. 2092/91, et ne soit toutefois pas contenue dans un produit 
phytosanitaire autorisé en Allemagne. Le profil de risque de la substance doit être 
comparable à celui des phytostimulants, ce qui signifie faire preuve d’un faible risque 
potentiel.     
 
 
 
Des informations plus détaillées sur le sujet, notamment le dénombrement des produits de la liste 
avec indication des producteurs et des vertus supposées sont disponibles sur Internet sous 
www.bvl.bund.de >> Pflanzenschutzmittel. 
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Questions/réponses : 
 
Q : Existe t’il des chiffres officiels des volumes de produits phytostimulants utilisés ou des 
surfaces traitées en Allemagne ?  
R : non. Pour les produits phytophrarmaceutiques, les firmes ont obligation de fournir leurs 
volumes annuels de vente pais ceci n’est pas exigé pour les produits naturels. Malgré une 
liste d’environ 400 spécialités, il n’est toujours pas si facile de trouver des distributeurs et des 
points de vente de ces produits et les chiffres de ventes ne sont sans doute pas encore très 
important.  
 
Q : vous avez clairement dit que la différence entre produit pharmaceutique et phytostimulant 
était le mode d’action du produit : sur quels critères décident on , existe t’il des méthodes ou 
protocoles simples pour décider que l’on n’a pas à faire à un produit phytosanitaire.?  
R : il n’existe pas de protocole simple d’autant que beaucoup de matières actives ont 
plusieurs effets. Il s’agit de trancher selon ce que dit la réglementation : si l’on constate qu’un 
produit possède un effet direct sur un bioagresseur alors l’inscription sur la liste des produits 
phytostimulants n’est plus possible.   
 
Q : il existe des engrais foliaires à haute teneur en phosphites (supposés avoir un effet sur 
les maladies) : dans quelle catégorie se rangent-ils ? 
R : les engrais foliaires contenant des phosphites peuvent être vendus selon la loi sur les 
fertilisants (DüVo). 
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Le point sur la situation pour l’autorisation et l’utilisation en Suisse 
 
Lucius Tamm, institut de recherché en AB (FibL)- Frick (CH) 
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Questions- réponses avec la salle : 
 
Q : vous avez évoqué des dérogations pour certains produits naturels pour mise sur le 
marché d’un produit qui revendique un effet fertilisant mais aussi éliciteur.  
R : si un produit a un effet phytosanitaire évident, alors les pouvoirs publics ne le prennent 
pas en compte comme fertilisant en même temps. On ne peut pas alors bénéficier de la 
procédure simplifiée. Il existe quantité de produits fertilisant qui sont vendus et affichés 
comme ayant aussi un effet phytostimulant, mais ils ne sont pas forcément achetés par les 
agriculteurs car leur efficacité na pas été démontrée.  
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Le point sur la situation pour l’autorisation et l’utilisation en France 
 
Alain Blogowski, adjoint au sous Directeur Direction de la Qualité et de la Protection 
des végétaux, Direction générale Agriculture, Ministère de l’Agriculture - Paris 
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Questions-réponses avec la salle 
Q : est-il prévu de constituer des groupes de travail qui vont se pencher sur les éliciteurs ? si 
cela n’est pas réglementé le risque est de voir se multiplier les produits qui revendiquent des 
effets sans disposer d’éléments scientifiques qui le prouvent.  
R : d’ici quelques mois, il n’y aura plus de vide juridique. La situation est simple, les éliciteurs 
sont des produits phytopharmaceutiques et doivent disposer d’une Autorisation de Mise sur 
le Marché (AMM). Cette autorisation pourra se faire selon deux voies :  
- la voie classique auprès de l’AFSSA (éléments scientifiques sur innocuité et efficacité) 

selon des éléments adaptés pour les produits naturels peu préoccupants. L’évaluation 
des PN est beaucoup plus difficile que pour une matière active chimique pour laquelle on 
sait très bien le faire  

- soit la voie prévue pour les préparations naturelles peu préoccupantes : définition claire, 
simple et limitée afin d’éviter de voir mis sur le marché tout et n’importe quoi.   

 
Q : certains engrais foliaires contenant des phosphites revendiquent une efficacité sur les 
maladies ?  
R : la loi ne permet pas à un produit qui ne dispose pas d’AMM de revendiquer une efficacité 
pharmaceutique. Une telle pratique est interdite et passible de punitions selon la loi du Code 
rural L 253.1. Toutefois, pendant la période de révision des textes, les services de la répression 
des fraudes et de contrôle du SRPV font preuve de plus de tolérance pour ceux qui mettent sur 
le marché ce type de produits. Mais cette indulgence n’est que très provisoire.   
 
Q : ne pensez-vous pas qu’il serait nécessaire de disposer de protocoles adaptés pour 
l’évaluation des éliciteurs car si on les teste selon les mêmes méthodes que le produits 
phytosanitaires (méthode CEB) il est difficile d’arriver à des résultats opérationnels.  
R : Il existe depuis un peu plus d’un an un groupe de travail qui s’occupe de cette question et 
qui est chargé de soumettre des éléments. Il a été demandé publiquement aux producteurs 
d’éliciteurs de présenter des protocoles d’étude qui seraient plus adaptés lesquels seraient 
soumis à la validation d’experts : à la date d’aujourd’hui, une seule offre a été retournée. 
 Le Ministère de l’Agriculture ne pourra délivrer une AMM que sur présentation d’un minimum 
d’éléments sérieux.   
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Perspectives pour les produits naturels dans la réglementation européenne :  
 
 
Présentation des travaux du groupe REBECA  
 
 
en l’absence de Madame Fondeur (Ministère Agriculture) excusée, le résumé des 
travaux du groupe REBECA est fait par Claude Alabouvette (INRA). 
 
 
L’action du groupe d’experts REBECA a été réclamée par la Commission Européenne pour 
réfléchir aux propositions d’amélioration de la réglementation appliquée aux produits 
phytopharmaceutiques.(PPP)  
La définition d’un PPP dépend de la déclaration faite par la firme qui le fabrique et les 
autorités essayent de la contrôler.  
Beaucoup de monde critique la réglementation actuelle sans l’avoir vraiment bien étudié et 
savoir pourquoi elle existe ainsi (bon niveau de protection de l’homme, l’animal et 
l’environnement). 
Si elle est difficile à appliquer aux produits naturels et aux microorganismes, c’est parce 
qu’elle a été crée après coup des découvertes des dangers des substances chimiques. Elle 
est donc contraignante et adaptée aux matières actives chimiques.  
 
Il existe 3 groupes de travail au sein de REBECA : un pour les produits naturels, un second 
sur les microorganismes de lutte biologique, et un troisième sur les macroorganismes.  
Au niveau européen, il n’y a pas de réglementation pour les organismes auxiliaires et 
REBECA veut proposer quelque chose.  
Le travail consiste donc en l’examen de la réglementation UE 91/414 et 2001/36 et des 
points de blocage.  
Les risques : un produit naturel peut aussi être doté de risques potentiels et avoir des effets 
indésirables sur des organismes non ciblés (ex. présenté le matin par RITTMO des 
mycorhizes des racines de soja).  
Il faut caractériser les dangers par des séries de tests et caractériser l’exposition. Le risque 
est la probabilité d’être exposé au danger.  
Les principales exigences de l’annexe 2 de la directive sont : l’identification des matières 
actives ou microorganismes, la caractérisation de leurs propriétés et des informations sur 
leur mode d’action, des études sur  la toxicologie et le métabolisme (santé humaine), les 
résidus sur les produits (alimentation), le devenir dans l’environnement et l’effet sur les 
organismes non cibles.  
 
La question qui se pose : tout cela est-il nécessaire pour les PN et les microorganismes ?  
Comment simplifier les exigences pour les PN et microorganismes sans pour autant 
diminuer le niveau de sécurité ? 
Concernant l’identification, les PN sont parfois des mélanges complexes de molécules et l’on 
ne peut pas exiger une analyse détaillée avec des concentrations précises comme pour les 
produits chimiques. Cependant on doit s’assurer d’un minimum de constance dans le 
produit.   
Pour le mode d’action, on ne sait pas actuellement décrire et comprendre les modes 
d’actions des produits naturels éliciteurs. Sans méthodologie à disposition, on ne peut pas 
exiger d’études…  
Toxicologie : les méthodes officielles retenues pour les molécules chimiques ne sont souvent 
pas adaptées pour les substances naturelles ou les microorganismes. Il y a donc un effort de 
recherche à faire pour mettre au point les méthodes adaptées et pour éviter un vide qui 
pourrait s’avérer dangereux pour la santé.  
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Les résidus : pour les molécules chimiques, on étudie le devenir des molécules dérivées. 
Pour les PN, un argument fort est de dire que les substances naturelles ont toujours été 
présentes dans l’environnement et que pour celles que l’on connaît, leur durée de vie est 
courte (dégradation rapide).  
Effets sur organismes non cibles : les tests obligatoires de la Dir. 91/414 sur poissons, 
oiseaux, abeilles semblent inutiles par rapport à l’usage de PN et l’on devrait obtenir des 
dérogations pour ces aspects là.  
 
 
Conclusion de REBECA :  
une large gamme de produits naturels et de microorganismes peuvent être utilisés en 
alternative aux produits chimiques. On ne peut pas se passer d’une réglementation pour ces 
substances mais celle-ci doit être plus flexible et reconnaître leurs spécificités. Il convient 
d’introduire une approche tenant compte du rapport coût / risque potentiel et d’alléger les 
obligations pour l’autorisation de ces produits à faible risque.    
Il convient de garder à l’esprit que de nombreuses pratiques culturales ne font pas l’objet 
d’une réglementation alors que des risques peuvent exister (épandages de déjections 
animales…). Il faut aussi admettre que nous n’avons pas les outils pour répondre à certaines 
questions. Ce serait perdre beaucoup de temps et d’argent que de réclamer des études si 
l’on ne dispose pas de méthodes adéquates.   

 
 
Pour plus d’informations sur le projet REBECA : http://www.rebeca-net.de 
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Partie 2  
 
 
Les produits naturels : une alternative crédible ? retours d’expériences  
 
 
Président de séance : Philippe TRESCH, coordinateur en agronomie et 
phytoprotection des cultures à la Chambre d’Agriculture du Bas-Rhin, Schiltigheim 
 
 
 
 
Les Chambres d’Agriculture du Haut et Bas-Rhin sont des organismes consulaires 
représentant la profession agricole auprès des pouvoirs publics et des collectivités locales. 
Pour renforcer les références locales afin de mieux conseiller les exploitants elles conduisent 
des expérimentations notamment sur la thématique de la fertilisation et de la protection 
phytosanitaire des cultures.  
 
La thématique de la réduction des usages de produits phytopharmaceutiques sans nuire 
pour autant à la rentabilité des productions est entrée dans les nouveaux défis à relever pour 
le monde agricole et l’après-midi de ce séminaire sera orientée vers la recherche de 
réponses à la question : les produits naturels peuvent ils offrir une alternative crédible ?   
 
Nous aurons tout d’abord deux interventions de spécialistes allemand et suisse consacrées 
à une approche technique de l’usage des produits naturels éliciteurs des défenses naturelles 
des plantes. 
En seconde partie de l’après-midi,  des praticiens alsaciens et badois nous témoignerons de 
leurs expériences acquises en la matière.   
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Utilisation en production de légumes et sur vigne 
 
Lucius TAMM, FibL (CH) 
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Questions- réponses : 
 
Q : le produit Milsana a été présenté ce matin par M Alabouvette comme un produit doté 
d’efficacité intéressante. Pourquoi a t’il été refusé à l’inscription comme produit 
phytosanitaire ? 
R : ceci est lié au spectre d’efficacité du Milsana qui est trop limité : il est efficace par 
exemple contre l’oïdium du concombre mais trop faible sur le mildiou. 
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Possibilités d’utilisations de produits phytostimulants en productions 
horticoles : expériences acquises en Allemagne  
 
 
Madame Andrea TERHOEVEN-URSELMANS, Consultante Pflanzenreich 
 
 
 
Stimuler et renforcer les plantes à l’aide de microorganismes, d’extraits de plantes, de 
préparations homéopathiques et énergétiques.  
 
Pour atteindre une bonne qualité des plantes dans la pratique horticole, on devrait en 
premier lieu se préoccuper de l’optimisation des conditions de production. Seulement ensuite 
vient l’usage complémentaire de produits phytostimulants des plantes. 
 
 
Fondements de la stimulation et du renforcement des plantes 
Ces dernières années en Allemagne, pour le soutien et le renforcement des cultures 
horticoles et de légumes, trois grandes catégories se montrées décisives parmi la multitude 
de produits phytostimulants : les microorganismes, les produits complexes 
homéopathiques et les extraits de plantes. D’autres éléments se montrent intéressants 
tels les acides humines et les acides aminés. Des essais avec un produit phytostimulant 
isolé ont souvent montré qu’il n’est pas possible avec un seul produit de protéger 
préventivement lune culture de manière suffisante. Ce n’est qu’avec une utilisation combinée 
de produits phytostimulants et d’additifs du sol que l’on peut atteindre une contribution au 
maintien en bonne santé des plantes et un soutien à la qualité des plantes.      
 
 
Effets de synergie  
Ces combinaisons agissent en synergie avant tout par le renforcement de la vie active des 
substrats et des sols, des antagonismes entre microorganismes, la stimulation du 
développement racinaire, une disponibilité accrue des éléments nutritifs et une amélioration 
de alimentation des plantes ainsi que la formation d’une résistance induite. Grâce à la 
synergie de ces effets, se développent  des plantes plus fortes et plus vivaces qui sont moins 
sensibles aux bioagresseurs et aux facteurs de stress.  
 
Informations 
• Liste actuelle des produits phytostimulants (Pflanzenstärkungsmittel) : www.bvl.bund.de 
 
• http://pflanzenstaerkungsmittel.bba.de 
 
• Brochure : „produits phytostimulants pour la production de plantes ornementales“ 

http://orgprints.org/4235/   
NDLR : cette brochure de 2004 est très complète. Elle présente les principaux produits 
par grandes catégories, les conditions d’application du fabricant et mentionne des 
références issues d’expérimentations et d’expériences dans la pratique.  
 

• Liste d’informations sur les produits homéopathiques et bioénergétiques 2004 et leurs 
fabricants en annexe du rapport du projet : http://orgprints.org/4821/  
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Informations sur les „bases de la pratique“ 
 
Afin de redynamiser le système plante-sol-microorganismes, de prévenir les maladies et 
d’assurer une meilleure alimentation des plantes, l’emploi des trois grandes composantes est 
nécessaire :  microorganismes, produits homéopathiques et extraits de plantes. Ces produits 
de base peuvent être la plupart du temps combinés et peuvent être amenés par exemple par 
l’irrigation et par pulvérisation.   
 
L’efficacité de bactéries et de champignons, qui sont par exemple contenus dans les 
produits phytostimulants et les additifs du sols et doivent être utilisés de manière préventive,   
doit être rapportée à la colonisation des racines des plantes. Les microorganismes se 
multiplient alors au niveau du chevelu racinaire et produisent des substances telles que des 
enzymes qui agissent sur les plantes. Ainsi, la résistance des plantes contre les 
champignons pathogènes doit être activée ainsi que l’amélioration de la germination des 
graines, de la croissance, de la floraison et du rendement. L’usage de préparations de 
microorganismes est particulièrement adapté pour la ré-inoculation des sols stériles ou pour 
des mélanges prophylactiques afin de prévenir une attaque de maladies.   
Beaucoup des préparations préconisées contiennent des bactéries telles que par ex. Bacillus 
subtilis et Pseudomonas spp. ou des champignons tels que par ex. Trichoderma spp. et 
Pythium oligandrum. Ceux-ci sont des antagonistes importants pour de nombreuses 
maladies des sols et des racines, et peuvent avoir pour effet d’augmenter la résistance des 
plantes contre des bioagresseurs tels que par ex. Rhizoctonia, Pythium, Phytophthora, 
Fusarium, Verticillium et Botrytis . 
On a pu ces dernières années réunir des expériences positives pour la régénération des sols 
et des substrats et une meilleure santé des plantes avec des préparations, qui contenaient 
une multitude de microorganismes  („préparation multimicrobienne“) telles que par ex. sous 
la forme de EM, Embiosa, Cofuna ou Terra Biosa. Pour leur utilisation dans les sols 
artificiels, l’application de matière organique est une condition préalable importante. En effet, 
les bases à une vie active des microorganismes font la plupart du temps défaut dans les 
substrats et un apport régulier de « produit multimicrobiens » par exemple à l’aide de 
l’irrigation est nécessaire. Il s’agit donc d ‘apports à faible dose mais réguliers 
 
Pour les produits stimulants homéopathiques , il ne s’agit pas comme pour les 
préparations homéopathiques classiques d’un seul produit, mais de produits complexes 
dotés d’une multitude de matières actives d’origine minérale, animale ou végétale.  
La description exacte de cette rubrique de produits serait celle de produits de fonctions fines.  
Lors de la fabrication suivant un process à plusieurs étapes, la potentialisation voire la 
dynamisation de certains groupes de matières sont acquises par trituration, dilution et 
agitation. Lors de l’usage du produit, une harmonisation énergétique de tous les éléments et 
substances mesurables doit être obtenue. Pour ce faire tous les blocages doivent être 
dissous, la disponibilité et la préparation des éléments nutritifs et vitaux  renforcées et les 
échanges cellulaires améliorés. L’efficacité ordonnée et compensative doit conduire à une 
réorganisation et une vitalisation des fonctions naturelles. Des produits qui ont déjà fait 
preuve de leur valeur dans cette pratique sont par mi d’autres les préparations Biplantol, 
Greengold et Silpan.  
 
Autre éléments de base de la pratique, les extraits végétaux, qui sont utilisés pour 
applications sur les plantes et qui peuvent aboutir entre autres aux effets suivants : 
- Mise en place de barrières physiques par stockage de substances (par ex. acide 

silicique) dans les cellules des parois et ainsi induction stabilité des plantes; par 
introduction plus difficile d’hyphes de champignons et d’insectes 

- Les composés extraits de plantes contenus dans les produits peuvent renforcer la 
résistance des plantes traitées contre les microorganismes pathogènes et les ravageurs  
par activation de processus d’échanges de certaines substances et résistance induite. 

- Stimulation de la croissance des plantes  
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Parmi les anciens produits ayant fait leurs preuves, on retrouve l’ail, présent par exemple 
dans les produits commercialisés en Allemagne tels que Alsa, Knoblauch Power et 
ENVIRepel. L’ail est ainsi régulièrement apporté par irrigation ou pulvérisation dans les 
exploitations de maraîchage du Rhin inférieur en combinaison avec des produits 
homéopathiques et des préparations multimicrobiennes.  
 
 
Les bases d’utilisation des produits phytostimulants 
 
Il est nécessaire de se faire des critères de choix qui soient clairs pour sélectionner parmi le 
grand nombre de produits disponibles. La plupart des préparations peuvent être distinguées 
selon les principaux domaines d’action  :  
 
$ produit pour renforcer la résistance aux champignons pathogènes   
 

 Efficacité principalement sur la partie supérieure :  extraits de plantes,  
        silicates, poudres de roches, 
        microorganismes, sels,  
        chitine, Bioenergetika ... 

 
 Efficacité principalement dans le domaine du sol :  microorganismes, ... 
 
$ produit de protection contre des agressions non parasitaires  
 

 acides aminés, extraits d’humus, acide humine, extraits d’algue, enzymes-,  
vitamines, préparations de protéines, homéopathie, ... 

 
$ produit pour renforcer la résistance aux parasites  
 

 ail, extraits de plante, homéopathie, Bioenergetika, ... 
 
L’application se fait par mélange ou arrosage de microorganismes dans le substrat voire 
selon le cas par pulvérisation du sol  dans la combinaison avec des extraits de plantes, 
d’autres produits organiques complexes et produits homéopathiques. L’utilisation régulière 
de telles combinaisons de produits peut être faite par addition aux solutions nutritives, 
directement par arrosage ou par pulvérisation.  
 
 
Exemples de produits pour une base de conduite 
 
Amélioration du sol : 
 

 

Eléments de base 
 

 

Exemples de produits 
 

  
 

composts (aérob), bien évolués 

 

 

Matière organique 
 

„nourriture de base“ pour le sol. 
Quantités fonction de la matière 
organique du sol 
 

 

Bokashi (Komposte anaerob):  
 

Apport au minimum 2 semaines avant semis ou 
repiquage, car très faible valeur de pH- (< 3,8 pH)
 

  
 

Poudres de roches  
 

pour Re-Minéralisation et activation de la 
vie du sol, … 
 

 

Poudre de roches volcaniques comme par ex. 
Bio-lit, Diabssand, Eifel Gold, … 
 
Super Cera C Keramikpulver 
 

  
 

„multimicrobes“ 
 

pour stimuler la vie du sol, … 

 

EMa, Embiosa, Terra Biosa, Kanne Brottrunk, 
Cofuna, … 
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Stimulation régulière des plantes par pulvérisation et arrosage avec : 
 

 

Combinaisons à partir de : 
 

 

Exemples de produits 
 

  
 

„multimicrobes“ 
 

pour stimuler la vie du sol et le 
renforcement contre les champignons 
pathogènes, …  
 
microorganismes individuels 
 

env. 1 – 3 applications, selon la culture et la 
sensibilité aux maladies ou selon objectif 
 

 

EMa, Embiosa, Terra Biosa, Kanne 
Brottrunk, Cofuna, … 
 

 
 
Bacillus : FZB 24, RhizoVital, Phytovit, … 
Pseudomonas: Proradix, … 
Trichodermen: BINAB, Promot, Trichostar, 
Trichosan, Trianum, Vitalin-Trichoderma, … 
 

  
 

produit „homéopathique“: Biplantol agrar, 
Biplantol mykos, Greengold, Silpan, … 
 

 

Produit au contenu dilué  
 

vitalisation, stimulation vie du sol, 
prévention champignons & parasites, 
développement racinaire, antidote toxicité, 
… 
 

 

Bioenergetika :  
 

von Plocher, NaturSinn, … 
 

  
 

Produits organiques complexes 
 

Selon produit : Acides aminés, extraits 
d’algue, enzymes, acides humines, 
hydrates de carbone, oligoéléments, 
vitamines, … 
 

 

Aminosol, Biolife, BonaVita, Humisol, 
Humulus TK42+flüssig, Lignohumat, 
Powhumus, Roots, Siapton, Verde, Vitanal, 
Wuxal Aminoplant… 
 

  
 

ail 
 

prévention parasites, éléments traces … 
 

 

Alsa, ENVIRepel, … 
 

  

 
Les listes de produits citées servent à donner des exemples de bases de stratégie pour le 
renforcement des plantes et sont fondées sur les expériences d’utilisation avant tout en 
Allemagne. Pour d’autres produits, consulter la brochure sur les produits phytostimulants 
pour la production horticole et autres listes officielles. Pour tous les produits mentionnées, il 
convient de clarifier l’autorisation pour la production biologique et pour chacun des pays. Les 
bonnes adéquations sont à tester au préalable.   
 
Dans quelle mesure l’usage de combinaisons de produits phytostimulants peut être une aide 
pour la production végétale et les effets positifs sont ils économiquement intéressants, sont 
des questions auxquelles l’exploitant répondre pour soi et sur le long terme dans les 
conditions particulières de son exploitation et de ses cultures. Il devra en déduire les 
pratiques et les produits à appliquer. La base essentielle reste le soin porté au sol et le 
maintien de sa fertilité, à partir de laquelle on peut alors progresser plus en avant.  
 
 

p  f  l  a  n  z  e  n  r  e  i  c  h 
 

Andrea Terhoeven-Urselmans 
Michelsweg 3, 47626 Kevelaer 

     Tel.:      +49 28 32 – 97 29 38 
 

E-Mail: post@pflanzenreich.net 
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Questions –réponses :  
 
Q : sur quels types d’exploitations avez acquis cette expérience avec l’usage de produits 
naturels ?  
R : Pour l’essentiel des exploitations horticoles conventionnelles qui souhaitaient rompre 
avec des usages intensifs de pesticides (au moins 1 application par mois pour un coût de 30 
à 40 €/ha) et souhaitaient revenir sur une base moins intensive et réintroduction du respect 
des besoins du sol et des plantes. 
 
Q: quelle expérience avez-vous avec les produits à base d’algues ? 
R : ces produits ont un intérêt de base dans le soutien de la qualité du sol mais elle ne croit 
pas aux effets d’annonces de certains produits qui font espérer des gains de rendement 
importants.  
 
Q : les produits EM sont d’origine microbienne. Considérez-vous qu’ils devraient faire l’objet 
d’une classe spéciale ?  
R : ces produits sont utilisés en homéopathie et il n’a pas d’obligation de classification. 
Personnellement je distingue les produits simples à base d’extraits de plantes et les 
préparations à base de microorganismes. Ensuite il existe les produits pour lesquels les 
microorganismes sont issus des produits de l’alimentation pour lesquels il n’y a que très peu 
de risques et les autres qui mériteraient de faire l’objet d’études simplifiées (moins 
exigeantes que pour les produits phytosanitaires) pour être autorisés.  
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Travaux sur les produits alternatifs en production légumière  
 
Fabien DIGEL, Planète Légumes, Sainte-Croix-en-Plaine (68)  
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Lutte contre mildiou de la salade 
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Questions –Réponses  
 
Q : L’utilisation combinée de produits phytopharmaceutiques et de produits naturels est sans 
doute une voie intéressante pour réduire les quantités de pesticides utilisés ; le guide en 
préparation que vous avez annoncé en tiendra t’il compte ? 
R : il serait sans doute possible de tester une telle démarche et certaines firmes qui vendent 
des produits naturels à effet éliciteur annoncent (non ouvertement) qu’il est possible en 
association avec leur produit de diminuer les doses de produits phytosanitaires de 20 %. 
Même si cela s’avérait exact, il est délicat de communiquer sur ce genre de chose car les 
firmes préconisent une dose homologuée pour leurs produits et aller conseiller des 
réductions de doses serait conflictuel.    
 
Q : si l’on veut réduire les quantités de pesticides utilisés, quelles sont les voies possibles : 
réduction du nombre de passages, des doses…  
R (Blogowski) : suite au Grenelle de l’environnement, il a été annoncé un objectif de 
diminution de 50 % de l’usage des pesticides en 10 ans (2018) si possible, et ce dernier mot 
est important pour les agriculteurs. Il s’agit donc d’étudier les possibilités sans pour autant 
s’engager dans des impasses techniques. Il y a par exemple très récemment un arrêté du 
Ministère de l’Agriculture sur le retrait de 30 substances actives jugées les plus 
préoccupantes avec pour 3 d’entre elles retrait seulement au 31.12.2009 car il est 
nécessaire de disposer d’un temps d’analyse des possibilités d’alternatives.  
Il existe un groupe de travail présidé par l’ancien Président de l’INRA, Guy Paillotin, qui doit 
faire des propositions pour mesurer la réduction des usages : certains indicateurs sont déjà 
annoncés tels que les quantités de matières actives vendues, le nombre de traitements et 
l’indice de fréquence de traitement.  
Il existe d’autres axes de travail pour arriver à ces fins : la formation des agriculteurs, les 
bons réglages des appareils de pulvérisation, l’ajustement des préconisations et conseils.    
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Témoignage de l’expérience d’un exploitant agricole utilisateur de produits 
naturels  
 
 
Dany Schmidt, Ferme de Pulversheim dans le Haut-Rhin, Président de l’OPABA 
 
 
Bonjour à tous,  
 
On m’a demandé de témoigner de mes méthodes de travail dans ma pratique d’agriculteur 
biologique avec les produits naturels. J’exploite environ 65 hectares en majorité consacrés 
aux cultures de légumes. Depuis 5 à 6 ans, je travaille avec des produits stimulateurs de 
défense naturelle des plantes. Une des incitations a été la volonté de répondre aux 
exigences de cahier des charges qui nous demandaient de réduire les apports de cuivre sur 
cultures maraîchères. L’apparition de produits naturels nous a donc conduit à les tester . 
Tout d’abord, il convient de rappeler qu’en agriculture biologique, une base importante est 
l’environnement global dans lequel on cultive les plantes et surtout la qualité du sol qui doit 
être en bonne santé et pouvoir procurer une bonne alimentation aux plantes. Les grands 
principes sont le travail avec les composts et  le respect de rotations longues des cultures. 
D’autres facteurs importants sont l’emploi d’engrais verts et la stimulation de la vie 
microbienne des sols par incorporation de biomasse. Je passe sur d’autres critères moins 
fondamentaux comme le choix variétal et les techniques culturales.  
Malgré tous les soins apportés, il existe parfois des soucis d’où les tests avec les Solidor, 
produits classés en fertilisants, apportés en complément des protections phytosanitaire 
menées précédemment. L’utilisation de ce PN se fait en alternance avec des applications de 
cuivre ou de soufre. Cela demande une attention particulière à la bouillie qui doit être 
acidifiée ce qui demande à utiliser de l’eau au pH neutre. Ce que nous avons relevé sur les 
différentes années, c’est l’importance de la périodicité des interventions. Par exemple, pour 
le mildiou de la tomate en serre, il faut intervenir tous les 15 jours pour protéger les nouvelles 
parties de la végétation, en alternant les Stimulateurs de Défense Naturelle (SDN) et les 
applications de Cu ou S une fois sur trois. Il convient aussi de respecter des conditions 
optimales d’application : présence d’une légère rosée, hygrométrie> à 50 %, températures 
pas trop chaudes – conditions souvent rencontrées en fin de journée. 
Les résultats sont encourageants. On ne recherche pas non plus 100 % d’efficacité.    
Il existe bien sur encore certaines impasses, ainsi la septoriose du céleri n’est pas contrôlée, 
aucun PN ne s’étant avéré efficace. Il convient alors d’exploiter à fond les différences de 
sensibilité variétale.  
 
Un souci est de devoir intervenir très régulièrement et ceci pose un problème d’image vis à 
vis du grand public car on nous voit souvent dans les champs. On nous a déjà dit « on vous 
voit circuler plus souvent que les agriculteurs conventionnels ». Il convient donc d’expliquer 
les choses.   
 
Globalement, l’introduction des PN nous a largement permis de réduire l’usage de cuivre 
dont l’apport est passé de 5 à 6 kg/ha initialement à seulement 1,5 kg/ha maintenant. 
 
J’espère que la réglementation permettra de travailler dans le futur avec les SDN sans se 
mettre en indélicatesse avec la loi. 
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L’utilisation de produits biologiques en protection des cultures de légumes en 
Pays de Bade  
 
 M. HILGENSLOH  ,Beratungsdienst Nützlingseinsatz Baden e.V, Bruchsal 
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Conclusion de la journée 
 
 
- par Dany SCHMIDT, Président de l’OPABA  
 
Je pense que c’est une chance d’avoir organisé cette journée sous l’égide de l’ITADA dans 
un contexte transfrontalier et avec à la fois des producteurs bio et conventionnels qui ont 
tous à y gagner. Il reste encore un travail considérable à faire et nous savons que depuis 
que l’on nous demande plus de faire des efforts sur la qualité de produits et réduction des 
intrants, des approches alternatives sont testées et cela est encourageant.  
Le souci qui est revenu tout au long de la journée sont les disparités entre états membres et 
l’on se retrouve ici de part et d’autre du Rhin avec des mêmes produits de disponible mais 
avec une interdiction de les utiliser en France. Un point important pointé lors de la journée 
est de pouvoir mettre en évidence l’efficacité de ces produits et il a été dit clairement que si 
l’efficacité en laboratoire est souvent bonne, lorsque l’on passe au champ, les choses 
diffèrent largement. Suite à la mise en place d’une réglementation qui devrait rendre 
l’utilisation des produits naturels plus accessible,  il va falloir aussi faire des essais en 
champs de manière plus large afin de tester l’efficacité pour l’intérêt de tous les intéressés.  
J’aimerai aussi rappeler que pour les producteurs français, c’est un problème, car au final 
tous les produits sont en concurrence sur les marchés qui alimentent les consommateurs, 
mais que chez nos voisins les règles sont plus simples et l’accès aux produits naturels SDN 
possibles. Nous avons tous porté la construction européenne depuis le départ et nous 
souhaiterions que sur ce plan les choses avancent vite pour ne plus avoir de différence dans 
les autorisations d’utilisation de produits entre pays de l’UE. La mise en place d’une AMM 
européenne permettrait sans doute de réduire les coûts et de faire des études plus poussées 
qu’individuellement dans chacun des pays. 
 
- par Jean-Paul BASTIAN, Président de la Chambre d’Agriculture Régionale  
 
Je vous présente les excuses d’ Antoine HERTH, notre député agriculteur du Bas-Rhin, qui 
devait conclure cette journée mais qui est malheureusement retenu à Paris par d’autres 
obligations.  
Personnellement, j’ai constaté un état d’esprit très ouvert de la part des participants tout au 
long de la journée et une grande volonté d’échanges.  
L’agriculture, c’est à dire les producteurs biologiques comme conventionnels, se doit d’être 
ouverte aux attentes de la société et pour relever les défis annoncés et il est nécessaire de 
mettre en place les réseaux de partage d’expériences qui permettront d’avancer sans tarder. 
Cette journée y aura certainement contribué dans le domaine des produits naturels pour 
lesquels il reste manifestement beaucoup à faire.  
J’espère qu’une telle journée contribuera à déboucher sur des travaux et actions en Alsace,  
les structures d’expérimentation et d’innovation étaient quasiment toutes représentées 
aujourd’hui, et il est donc probable qu’à l’instar de Planète-Légumes les alternatives des 
produits naturels seront désormais prises en compte.    
Merci à tous les participants de vous être déplacés et merci aux organisateurs de cette 
journée. Bon retour à tous.  
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ANNEXES :  
Posters présentés 
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Articles de presse : 
 
Extrait de S’Bioblattel - journal de l’Agriculture Biologique en Alsace  
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 suite de l’article de l’Est Agricole et Viticole 
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Liste et références des intervenants au séminaire 
 
 
 
Nom Prénom Organisme Tél. Email 
ALABOUVETTE Claude INRA Dijon 03 80 69 30 41 ala@dijon.inra.fr 
BASTIAN Jean Paul Pdt CA Alsace 03 88 19 17 17 direction@bas-rhin.chambagri.fr 
BLOGOWSKI Alain Min Agri 0149555893 alain.blogowski@agriculture.gouv.fr 
DIGEL Fabien Planète Légumes 0389209794 f.digel@haut-rhin.chambagri.fr 
EL TITI Adel LTZ Stuttgart 0049 (0) 711 6642 -478 Adel.ElTiti@ltz.bwl.de 
HILGENSLOH Markus Beratungsdienst Bruchsal 0(049)177/5250282 Markus-H@web.de 
MAKULLA Alexandra BVL (D)   0(049) 531 299 3409 a.makulla@bvl.bund.de 
NASSR-AMELLAL Najat RITTMO 0389837680 najat.nassr@rittmo.com 
SCHMIDT Dany OPABA 03 89 24 45 35 opaba@wanadoo.fr 
SCHOLLY Gilbert VPdt  Région Alsace 0388156867 beatrice.bulou@region-alsace.eu 
TAMM Lucius FIBL 0041 62865 7238 lucius.tamm@fibl.org 
TERHOEVEN-
URSELMANS 

Andrea Fa. ´Pflanzenreich´ 
Kevelaer 

 

0(049)2832 972938 
mobil : 0(049)174 377 2479

atu@pflanzencoach.de 
post@pflanzenreich.net 

TRESCH Philippe CA 67 03 88 19 17 17 p.tresch@bas-rhin.chambagri.fr 
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Liste des participant(e)s 
 
Nom Prénom Organisme 
BALITEAU Jean-Yves SADEF  
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BELLVERT Florian CNRS CESN Lyon 1 
BENARD Isabelle Chambre Agriculture Haut-Rhin- FLOREAL 
BERTRAND Cédric CESN - Association PO²N 
BLATZ Aimé INRA Colmar 
BOUVERAT-BERNIER Jean-Pierre ITEIPMAI (49) 
BREHM Daniel Exploitant Bouxwiller (67) 
BROLLY Suzanne SIPEP Bassin versant de Guebwiller 
BROSETA Jean-Pierre Jardiniers de France 
BULOU Béatrice DAFTE Conseil Régional Alsace 
BURGER Albert Exploitant Steinfeltz (67) 
CAMARA Didier VEGELIA 
CHADUC Laurent Chambre Agriculture des Vosges 
CHAUMONT Emilie Chambre Agriculture Saône et Loire 
CHEVALARD Jean-Claude J3C AGRI 
CHOPOT Francis Ch. Agriculture Bas-Rhin  
CLINKSPOOR Hervé ARAA/ITADA 
COR Gabrielle COMPO France 
CROZIER Philippe Ch. Agriculture Saône et Loire 
DAUGER Michèle Coopérative houbloniers Cophoudal 
DE SAINT-PIERRE   BASALTES 
DEBUTLER Emilie Revue Est Agricole Viticole 
DEMMERLE Eric SRPV Alsace 
DIETRICH Yves AVA  
DUBAR Marie Noelle Syndicat des Eaux et Assainissement 67 
ELBEL Albert Vice Président FREDON Alsace - exploitant céréalier 
EMANUEL Clemens   
ENGEL Bernard Viticulteur Rorschwihr (68) 
FAESSEL Ludovic COMPO France 
FLAMENT Michel A 2 D (60) 
FREY Stephanie FREDON Alsace 
FREYERMUTH Stephane AB2F Concept 
FRITZINGER Laurent Ch. Agriculture Bas-Rhin  
GANTZLER Laurence DAFTE Conseil Régional Alsace 
GARDE Oriane Fed. Nat. Producteurs de Légumes 
GASSMANN Benoit Chambre Agriculture du Haut-Rhin 
GUEROULT Annick J3C AGRI 
GUERRIER Céline jardins d'Icare - maraichage biologique (68) 
HEINTZ Gérard Exploitant  
HENNARD Anne Marie Chambre Agriculture du Bas-Rhin  
HERMANN Evelyne EARL Hermann - Duntzenheim (67) 
HERR Michekl APRONA 
HORRENBERGER Jean-Paul exploitant AB - Durrenentzen (68) 
JACQUES Philippe Ch. Agriculture Bas-Rhin  
KOLLER Rémi ARAA 
LACORDAIRE Anne-Isabelle KOPPERT 
LAMMERT Pierre V Pdt CA du Haut-Rhin, Pdt Planète-Légumes 
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LANOIX Martin Exploitant Niederschaeffelsheim (67) 
LAUER Marie Noelle FREDON Alsace 
MAIGNAN Christian JOUFFRAY-DRILLAUD 
MARCHAL Lionel EARL Marchal Maraichers (55) 
MASSON  Pierre BDS 71 
MATHONNET Pierre Yves Ch. Agriculture Dröme 
MAXAN François-Xavier TRIBO technologies  Soultz Forêt 
MAY Laurent Bledina SA (69) 
MERCKLING Paul CAMPAG-France 
MEYER Maurice Exploitant AB 
MOEBS Jean-Goerges Federation des Producteurs de fruits 67 
MORAND Patrice Ch. Agriculture Dröme 
MULLER Benedicte EPL du Pflixbourg-Wintzenheim  
MULLER Jean-Marc AGROVIT (68) 
MULLER Jean Jacques Traenheil (67) 
MULLER Pierre AREXHOR 
OBERLE Anne Marie FREDON Lorraine 
PAUL Gérard A 2 D (60) 
PETIT Jeremy OPABA 
POTIER Fabien Agence de l'Eau Rhin Meuse 
REICHERT Paul DRAF-SREA 
RINNERT Roland Vieux ferrettte (68) 
SAUSSAC Murielle UTEIPMAI Plantes médicinales (26) 
SCHACHER Aurelie EARL Moyses Bio - FELDKIRCH (68) 
SCHAUB Christiane Ch. Agriculture Bas-Rhin  
SCHOPKA Elsa Service des Eaux Ville de Mulhouse 
STARK Daniel Exploitant Seebach (67) 
STEVENIN Sophie Ch. Agriculture Dröme 
THIBAULT Jerôme EPL du Pflixbourg-Wintzenheim  
TRITTER Adrien SADEF Aspach-le-Bas (68) 
VAN DYCK Paul ARAA 
VIROT Myriam APRONA 
WAFFELAERT Anne Marie Choisy au Bac (60) 
WEISSENBERGER Alain SRPV Alsace 
WINNINGER Sophie SRPV Alsace 
WOLDERT Marc Exploitant (67) 
ZUMSTEIN Michel ANGIBAUD Spécialités 
      
ADLER Arno ZG-Raiffeisen 
ALTMANN Alfred LR Brsg.-Hochschw. 
BÜHLER Willy LR Brsg.-Hochschw. 
FLAIG Holger LTZ Augustenberg 
IMGRABEN Hanjoerg RP Freiburg 
KLAPWIJK Josef LR Brsg.-Hochschw. 
MAIER Andreas, Dr. RP Karlsruhe 
MIERSCH Martin Life Food GmbH 

RECKNAGEL Juergen Landw. Technologie Zentrum Muellheim 
SILBERER Karl BLHV Vizepräsident 
WOLFF Matthias Beratungsdienst ökolog. Weinbau 
VETTER Reinhold LRA Loerrach 



 

 

 

164

Invitation et programme du séminaire 
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